
En cas de décès d'un salarié, les congés non pris sont-ils
indemnisés ?

Réponse courte

En cas de décès d'un salarié au Luxembourg, les congés payés acquis mais non pris à la date du décès doivent être

indemnisés par l'employeur. Cette indemnité compensatoire est versée aux ayants droit du salarié, généralement les

héritiers légaux, dans le cadre de la succession.

L'indemnité est calculée sur la base du salaire journalier brut multiplié par le nombre de jours de congé acquis et non

pris. L'employeur doit inclure cette indemnité dans le solde de tout compte et la verser sans délai excessif,

indépendamment de la cause du décès ou de l'ancienneté du salarié.

Définition

L'indemnisation des congés non pris en cas de décès d'un salarié désigne le versement, par l'employeur, d'une

somme correspondant aux jours de congé annuel payé acquis mais non utilisés à la date du décès. Cette

indemnisation vise à compenser la perte du droit à congé résultant de la cessation du contrat de travail par le

décès, en garantissant que les ayants droit du salarié ne subissent pas un préjudice financier lié à l'absence de

prise effective des congés.

Questions fréquentes

Comment est calculée l'indemnité de congés non pris en cas de décès d'un salarié ?

L'indemnité est calculée en multipliant le salaire journalier brut du salarié par le nombre de jours de congé acquis et non pris à la date du
décès. Seuls les congés légaux ou conventionnels effectivement acquis et non prescrits sont pris en compte dans ce calcul.

Dans quels délais l'employeur doit-il verser l'indemnité de congés non pris aux ayants droit ?

L'employeur doit inclure cette indemnité dans le solde de tout compte et la verser dans les délais habituels de liquidation, sans attendre la
clôture de la succession. Le versement doit intervenir sans délai excessif, sauf en cas de contestation ou de difficulté d'identification des
ayants droit.

Que devient l'indemnité de congés payés non pris en cas de décès d'un salarié au Luxembourg ?

En cas de décès d'un salarié au Luxembourg, l'employeur doit obligatoirement verser une indemnité compensatoire aux ayants droit pour
tous les congés payés acquis mais non pris à la date du décès. Cette indemnité est calculée sur la base du salaire journalier brut multiplié
par le nombre de jours de congé non utilisés.

Qui peut bénéficier de l'indemnité de congés non pris après le décès d'un salarié ?

L'indemnité compensatoire pour congés non pris est versée aux ayants droit du salarié décédé, généralement les héritiers légaux dans le
cadre de la succession. L'employeur doit s'assurer de l'identification correcte des bénéficiaires avant tout paiement, en sollicitant si
nécessaire un certificat d'hérédité.
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Conditions d’exercice

L'indemnisation des congés non pris est subordonnée à plusieurs conditions précises. Le salarié doit avoir acquis des

droits à congé annuel payé au titre de la période de référence en cours ou des périodes antérieures, ces droits

n'ayant pas été exercés à la date du décès. Seuls les congés légaux ou conventionnels effectivement acquis et non

prescrits sont concernés. Les jours de congé non encore acquis ou les jours d'absence assimilés à du congé sans

solde ne donnent pas lieu à indemnisation. L'indemnité est due indépendamment de la cause du décès et de

l'ancienneté du salarié.

Modalités pratiques

À la date du décès, le contrat de travail prend fin de plein droit. L'employeur doit établir un solde de tout compte

incluant l'indemnité compensatoire pour congé non pris. Cette indemnité est calculée sur la base du salaire journalier

brut du salarié, multiplié par le nombre de jours de congé acquis et non pris. L'indemnité est versée aux ayants droit

du salarié, généralement les héritiers légaux, dans le cadre de la succession. L'employeur doit s'assurer de

l'identification correcte des bénéficiaires avant tout paiement. Le versement intervient dans les délais habituels de

liquidation du solde de tout compte, sans attendre la clôture de la succession, sauf contestation ou difficulté

d'identification des ayants droit.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de procéder à un décompte précis des droits à congé restant dus, en tenant compte

des éventuels reports ou reliquats issus d'accords collectifs ou d'usages internes. La conservation des justificatifs

relatifs aux congés pris et acquis est essentielle pour éviter toute contestation ultérieure. En cas de doute sur la

qualité des ayants droit, il convient de solliciter un certificat d'hérédité ou un acte notarié. L'employeur doit également

veiller à la conformité du calcul de l'indemnité avec les dispositions du Code du travail et, le cas échéant, de la

convention collective applicable. Il est conseillé d'informer les ayants droit sur la nature et le montant de l'indemnité

versée.

Cadre juridique

L'article L.233-10 du Code du travail luxembourgeois prévoit expressément que, lorsque le contrat de travail prend fin

par le décès du salarié, les ayants droit bénéficient d'une indemnité compensatoire pour les congés payés acquis et

non pris. Cette disposition est d'application impérative et ne peut être écartée par convention contraire. La

jurisprudence nationale confirme que l'indemnité est due quelle que soit la cause du décès et que le droit à

indemnisation n'est pas subordonné à une demande préalable du salarié ou de ses ayants droit. Les modalités de

calcul et de versement relèvent des règles générales applicables à l'indemnité de congé non pris.
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L'employeur doit veiller à verser l'indemnité compensatoire pour congé non pris sans délai excessif afin d'éviter tout litige successoral

ou réclamation ultérieure des ayants droit.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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